
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE86419

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

retour
Question écrite n° 86419

Texte de la question

M. Jean-Jacques Candelier attire l'attention de M. le ministre des affaires étrangères et du développement
international sur la mise en œuvre de la proposition n° 19 du rapport au Premier ministre intitulé « retour en
France des Français de l'étranger », rendu en juillet 2015 suite à une mission parlementaire.

Texte de la réponse

La procédure de transmission du dossier fiscal entre le service des impôts des particuliers non résidents et le
service des impôts du lieu du nouveau domicile au retour de l'étranger, évoquée dans le rapport cité dans la
question,  est la suivante. L'usager non résident, qui disposait de revenus de source française imposables en
France pendant sa période d'expatriation, est tenu de déposer deux déclarations l'année qui suit celle de son
retour : - une déclaration no 2042-NR comprenant ses seuls revenus de source française, imposables en
France, perçus du 1er janvier à la date du retour en France ; - une déclaration no 2042 comprenant l'ensemble
des revenus perçus de la date du retour en France au 31 décembre. Les deux déclarations doivent être
transmises à son service gestionnaire, le service des impôts des particuliers non-résidents, en mentionnant la
nouvelle adresse en France, afin de permettre la transmission du dossier fiscal au nouveau service gestionnaire,
le service des impôts du nouveau domicile en France. Cette transmission a donc lieu habituellement l'année qui
suit celle du retour effectif en France, après le dépôt de la déclaration. Ce délai n'est pas spécifique aux usagers
non-résidents de retour en France. Il s'applique de la même manière aux résidents qui changent d'adresses en
France relevant de services des impôts différents. Le délai de transfert, tel que décrit, est donc conforme à la
procédure de déménagement des dossiers d'un SIP d'origine vers le SIP du nouveau domicile. Cela étant, si
l'auteur de la question avait connaissance de dysfonctionnements particuliers affectant le délai raisonnablement
nécessaire aux transferts entre SIP évoqués ci avant, il conviendrait qu'il en fasse part à la direction générale
des finances publiques afin qu'ils puissent être utilement examinés et les processus revus en tant que de
besoin.
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